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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 3:2 b)

HONGRIE

Addendum

La Hongrie a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une nouvelle notification au
titre du paragraphe 2 b) de l'article 3.

L'OSpT a examiné cette notification1 et, conformément au paragraphe 5 de l'article 3, il la
distribue aux Membres de l'OMC, pour information.

1Voir G/TMB/R/38.

./.
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Mission permanente de la République de Hongrie
auprès de l'Organisation mondiale du commerce

Genève, le 10 décembre 1997

Monsieur le Président,

Me référant aux notifications présentées par la Hongrie au titre de l'article 3:1 et 3:2 b)
(G/TMB/N/73, Add.1 et G/TMB/N/147), et conformément au programme d'élimination progressive
des restrictions concernées, j'ai l'honneur de vous informer que, outre ce programme déjà notifié,
le Gouvernement hongrois a décidé (Décret n 221/1997.XII.8) de libéraliser, à compter du
1er janvier 1998, non seulement 25 pour cent supplémentaires du volume des importations de produits
textiles et de vêtements assujettis au contingent global, mais aussi toutes les restrictions sous forme
de contingents globaux qui visent encore les textiles et les vêtements notifiées au titre de l'article 3:1
en ce qui concerne tous les Membres de l'OMC.

Nous espérons que cette importante initiative de la Hongrie contribuera à la réalisation de
l'objectif de l'Accord sur les textiles et les vêtements et sera appréciée par les Membres.

Je prie l'OSpT de communiquer cette notification à tous les Membres conformément à l'article 3:5
de l'Accord.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute considération.

(signé) István Major
Ambassadeur

Représentant permanent

Monsieur András Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
Centre William Rappard
Genève




